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EXPOSÉS DES MOTIFS 

 
 
 

MESDAMES, MESSIEURS, 
 
 

Déclarée grande cause du quinquennat du président de la République, l’égalité 

entre les femmes et les hommes nous concerne tous.  

 

Dès notre plus jeune âge, nous apprenons à respecter les autres et à les 

considérer de la même façon quel que soit leur sexe. Les programmes scolaires 

expliquent que tous les élèves, garçons et filles, doivent être sur un pied 

d’égalité dans leurs apprentissages et leurs orientations professionnelles, 

indépendamment de leurs appartenances à un genre. 

Pourtant, nous constatons que des différences persistent. Ainsi, dans le monde 

du travail, plus de 46 ans après l’inscription du principe "à travail de valeur 

égale, salaire égal", il demeure 9% d’écarts de salaire entre les femmes et les 

hommes. Les femmes partent en moyenne à la retraite un an plus tard que les 

hommes, avec des droits à la retraite inférieurs de 42%. 

Les inégalités sont également présentes dans les foyers. Les femmes consacrent 

chaque jour cent-quatre-vingt-trois minutes aux tâches domestiques et quatre-

vingt-quinze minutes aux enfants, soit deux fois plus que les hommes. 

Dans les domaines de la politique, de la culture et du sport, les femmes restent 

minoritaires.  Ainsi, il y a 26% de femmes à l’Assemblée nationale. Parmi les 

sportifs de haut niveau, on comptait 2400 femmes contre 4600 hommes en 2014. 

Dans le monde culturel, les prix littéraires récompensent le plus souvent des 

hommes et on compte peu de réalisatrices au cinéma. 

Pourtant, les études montrent que les filles ont de meilleurs résultats scolaires 

que les garçons et ont un niveau de diplôme supérieur : 31, 3% des femmes de 

25 à 34 ans ont un diplôme supérieur à bac + 3, contre 26,4% des hommes. 

 

Ces constats nous encouragent donc à formuler la proposition de loi suivante. 

 

 

 



Article 1er 

 

On sensibilise les femmes et les hommes de ce pays à la persistance 

des inégalités hommes femmes par le biais d’une campagne 

publicitaire. 

 

 

Article 2 

Dans les programmes scolaires, on intègre un enseignement ayant 

pour objectif de former les parents en devenir à l’accueil d’un 

nourrisson et à la formation aux soins appropriés. 

 

 

Article 3 

On offre la possibilité aux pères de famille de bénéficier d’un congé 

de paternité aussi long que celui des mères, pour permettre à ces 

dernières de reprendre le travail. 

 

 

Article 4 

Dans les lieux publics, on installe des tables à langer dans les toilettes 

des hommes et des femmes.  On prévoit un accès pour les hommes et 

les femmes. 

 


